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p.  les traitements ou procédures médicales ou holistiques facultatifs; 
q.  une perte résultant d’une maladie, d’une affection ou de tout autre état, événement ou circonstance, qui 

survient à un moment où la police n’est pas en vigueur pour l’assuré; 
r.  une maladie diagnostiquée (si l’assurance est souscrite après un tel diagnostic) dont on ne prévoit pas de 

guérison et pour laquelle seul un traitement palliatif est fourni et qui comporte un pronostic de décès dans 
les 12 mois suivant la date de prise d’effet de la couverture applicable aux termes de la police; 

s.       une maladie, une blessure ou un décès si l’assurance est souscrite après l’entrée dans un établissement     
de soins palliatifs ou après avoir reçu un traitement palliatif. 

Nous ne paierons pas pour tout sinistre aux termes de la police, qui, directement ou indirectement, découle ou résulte 
de, se produit à, ou est le résultat des actions de, ce qui suit qui se produit à votre égard : 

a. toute somme payée ou payable en vertu d’une indemnisation des travailleurs, d’une indemnité  d’invalidité 
ou  d’une loi similaire; 

b. un sinistre ou un dommage causé par la détention, la confiscation ou la destruction par les douanes; 
c. un traitement médical au cours d’une location assurée, ou survenant au cours d’une location assurée, 

entrepris dans le but ou l’intention d’obtenir un traitement médical. 
 
L’exclusion supplémentaire suivante s’applique à l’indemnité de décès accidentel et à l’indemnité de mutilation 
accidentelle : 
 

a. les sinistres causés par une maladie de quelque nature que ce soit, ou en résultant. 
 

L’indemnité d’effets personnels ne couvre pas les sinistres causés par l’un ou plusieurs des événements suivants, ou 
en résultant : 

a.  un suicide, une tentative de suicide ou une blessure auto-infligée intentionnellement, qu’il soit sain d’esprit 
ou non; 

b.  le fait d’être sous l’influence de drogues ou de substances intoxicantes, sauf si elles sont prescrites par un   
médecin; 

c.  la participation à une compétition automobile en tant que pilote ou conducteur; 
d.  la conduite hors route, que ce soit en tant que conducteur ou en tant que passager; 
e.  la guerre déclarée ou non déclarée, ou tout acte de guerre; 
f.   le désordre civil; 
g.  le service dans les forces armées de tout pays; 
h.  une réaction nucléaire, radiation ou contamination radioactive; 
i.  la perpétration ou la tentative de perpétration d’un crime par l’assuré. 

 
Nous ne paierons pas pour tout sinistre aux termes de la police, qui, directement ou indirectement, découle ou résulte 
de, se produit à, ou est le résultat des actions de, ce qui suit qui se produit à votre égard : 
 

    a. un sinistre ou un dommage causé par la détention, la confiscation ou la destruction par les douanes. 
 
Les exclusions supplémentaires suivantes s’appliquent à l’indemnité d’effets personnels : 
 
Nous ne paierons pas pour les dommages ou la perte des articles suivants : 

a. les animaux; 
b. les biens utilisés dans le cadre d’un commerce, d’une entreprise ou pour la production d’un revenu; les 

meubles de maison; les instruments de musique; les articles fragiles ou cassants; les bijoux; ou si la perte 
résulte de leur utilisation, les équipements sportifs; 

c.     les bateaux, moteurs, motocyclettes, véhicules à moteur, aéronefs et autres moyens de transport (à 
l’exception des fauteuils roulants) ou équipements, ou pièces de ces moyens de transport; 

d. les membres artificiels ou autres prothèses, dents artificielles, ponts dentaires, dentiers, appareils 
dentaires, appareils de rétention ou autres dispositifs orthodontiques, appareils auditifs, tout type de 
lunettes, lunettes de soleil ou lentilles cornéennes; 

e. les documents ou billets, à l’exception des frais administratifs nécessaires à la réémission des billets, 
jusqu’à concurrence de 250 $ par billet; 

f.      l’argent, les chèques de toute sorte, les timbres, les actions et les obligations, les mandats ou mandats 
postaux, les titres, les comptes, les factures, les actes, les timbres alimentaires ou les cartes de crédit, 
sauf ce qui est expressément inclus ailleurs dans la police; 

g. les biens expédiés en tant que fret ou expédiés avant la date de départ du voyage; 
h. les produits de contrebande. 







AVIS DE RÉSOLUTION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE 

AVIS DONNÉ PAR LE DISTRIBUTEUR 

Article 440 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (chapitre D-9.2) 

LA LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS VOUS DONNE DES DROITS 
IMPORTANTS. 

La Loi vous permet de mettre fin au contrat d’assurance, sans pénalité, dans les 10 jours suivant la date de la signature 
du contrat d’assurance. L’assureur peut toutefois vous accorder un délai plus long. 

Pour mettre fin au contrat, vous devez donner à l’assureur, à l’intérieur de ce délai, un avis par poste recommandée ou par 
tout autre moyen vous permettant de recevoir un accusé de réception. 

Malgré l’annulation du contrat d’assurance, le premier contrat conclu demeurera en vigueur. Attention, il est possible que 
vous perdiez des conditions avantageuses qui vous ont été consenties en raison de cette assurance; informez-vous auprès 
du distributeur ou consultez votre contrat. 

Après l’expiration du délai applicable, vous avez la faculté d’annuler le contrat d’assurance en tout temps, mais des pénalités 
pourraient s’appliquer. 

Pour de plus amples informations, communiquez avec l’Autorité des marchés financiers au 1-877-525-0337 ou visitez le 
www.lautorite.qc.ca. 

AVIS DE RÉSOLUTION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE 

À : 

(nom de l’assureur) 

  

(adresse de l’assureur) 

Date: ____________________________________________ (date d’envoi de cet avis) 

En vertu de l’article 441 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

j’annule le contrat d’assurance no:   (numéro du contrat s’il est indiqué) 

conclu le:   (date de la signature du contrat) 

à: (lieu de la signature du contrat) 

  (nom du client) 

  (signature du client) 
 




